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Je vais perdre ma nationalité francaise après
le divorce?

Par pauline18, le 16/03/2009 à 11:10

Bonjour, rnrnrnje viend dobtenir la nationalité francaise jan 2009 et je souhaite de
divorcerrnmon mari est francais et jai pas denfantrnce nest pas un marige blanc au debut on
saimait mais pas plus maintenantrnma vie est tout ici je veux pas perdre ma nationalité
rnrnJ'aimerais savoir si en cas de divorce, je risque la perde de la nationalitérnrnmerci
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